
 

 

 

GRILLE DE COMMISSIONS AU 01 JANVIER 2018 

 

 

 

 

Biens Immobiliers bâtis 

 
 

Prix de vente net vendeur 
 

□            Barème  □                              Devis d’honoraires 
de 0 € à 70 000 € Forfait de 5 000 € TTC  Dans le cadre du mandat confié au mandataire, le mandant et le mandataire 

conviennent de la signature d’un devis tenant compte des spécificités de la 
mission confiée au mandataire ainsi que des spécificités du bien. Ce devis ne 
peut en aucun cas dépasser le montant du barème. Les deux parties 
matérialisent d’un commun accord ce choix avec la signature du devis, propre à 
cette mission et à ce bien, joint au mandat. 

de 70 001 € à 125 000 € 7 % TTC 
de 125 001 € à 250 000 € 6 % TTC 
de 250 001 € à 500 000 € 5 % TTC 
au-delà de 500 001 € 4 % TTC 

 

 

 

 

Terrains 

 
□                      Barème □                               Devis d’honoraires 

 
 

8 % TTC du prix net vendeur avec un minimum de 5 000 € TTC 

Dans le cadre du mandat confié au mandataire, le mandant et le mandataire 
conviennent de la signature d’un devis tenant compte des spécificités de la mission 
confiée au mandataire ainsi que des spécificités du bien. Ce devis ne peut en aucun 
cas dépasser le montant du barème. Les deux parties matérialisent d’un commun 
accord ce choix avec la signature du devis, propre à cette mission et à ce bien, joint 
au mandat. 

 

 

 

Locaux Commerciaux 

 
□                      Barème □                               Devis d’honoraires 

 
 

10% TTC du prix net vendeur avec un minimum de 5 000 € TTC 

Dans le cadre du mandat confié au mandataire, le mandant et le mandataire 
conviennent de la signature d’un devis tenant compte des spécificités de la mission 
confiée au mandataire ainsi que des spécificités du bien. Ce devis ne peut en aucun 
cas dépasser le montant du barème. Les deux parties matérialisent d’un commun 
accord ce choix avec la signature du devis, propre à cette mission et à ce bien, joint 
au mandat. 

 

 


